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Regeste
Asile et renvoi
Erwägungen
E. 1.1
Selon l'art. 31 LTAF (RS 173.32), le Tribunal connaît des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 PA (RS 172.021). En particulier, les décisions rendues par le SEM concernant l'asile et le renvoi - lesquelles n'entrent pas dans le champ d'exclusion de l'art. 32 LTAF - peuvent être contestées devant le Tribunal conformément à l'art. 33 let. d LTAF (disposition applicable en vertu du renvoi de l'art. 105 LAsi [RS 142.31]). Le Tribunal est donc compétent pour connaître du présent litige. Il statue de manière définitive (cf. art. 83 let. d ch. 1 LTF [RS 173.110]).
E. 1.2
Les recourants ont qualité pour recourir (cf. art. 48 al. 1 PA). Présenté dans la forme (cf. art. 52 al. 1 PA) et le délai (cf. art. 108 al. 1 LAsi) prescrits par la loi, le recours est recevable.
E. 1.3
Le Tribunal a un pouvoir d'examen limité (exclusion du contrôle de l'opportunité) en ce qui a trait à l'application de la loi sur l'asile conformément à l'art. 106 al. 1 LAsi et un plein pouvoir en ce qui a trait à l'application de la loi sur les étrangers, conformément à l'art. 49 PA en lien avec l'art. 112 LEI (cf. ATAF 2014/26 consid. 5 et 7.8).
E. 2.1
A titre préliminaire, il convient d'examiner les griefs de violation du droit d'être entendu et d'établissement inexact ou incomplet des faits pertinents (cf. Faits, let. L).
E. 2.2
La jurisprudence a notamment déduit du droit d'être entendu, garanti à l'art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst., RS 101) et concrétisé par l'art. 35 PA, l'obligation pour l'autorité de motiver sa décision, afin que le destinataire puisse la comprendre, l'attaquer utilement s'il y a lieu et que l'autorité de recours puisse exercer son contrôle. Pour répondre à ces exigences, il suffit que l'autorité mentionne, au moins brièvement, ses réflexions sur les éléments de fait et de droit essentiels, autrement dit les motifs qui l'ont guidée et sur lesquels elle a fondé sa décision, de manière à ce que l'intéressé puisse se rendre compte de la portée de celle-ci et l'attaquer en connaissance de cause; l'autorité n'a pas l'obligation d'exposer et de discuter tous les faits, moyens de preuve et griefs invoqués par les parties, mais elle peut au contraire se limiter à ceux qui lui paraissent pertinents (cf. ATF 138 IV 81 consid. 2.2, 138 I 232 consid. 5.1 et 137 II 266 consid. 3.2, 135 I 6 consid. 2.1).
E. 2.3
En l'occurrence, la recourante a reproché au SEM d'avoir omis d'examiner en droit les violences physiques et verbales subies lors de la perquisition. Toutefois, elle perd de vue que le SEM a mentionné, en fait, le comportement brutal des policiers à son encontre lors de cette perquisition et considéré, en droit, que ces brutalités ne justifiaient pas la reconnaissance de la qualité de réfugié. En outre, il ressort des déclarations de la recourante lors de ses auditions que ce ne sont pas, en soi, les violences policières qui l'auraient décidée à fuir, mais les pressions constantes auxquelles elle aurait été exposée en tant que kurde alévie, avec en dernier lieu, cette perquisition. Le SEM a indiqué que les pressions en question n'étaient pas d'une intensité telle qu'elles conduiraient à la reconnaissance de la qualité de réfugié. Contrairement à l'opinion de la représentante, il ressort suffisamment clairement de la décision attaquée que le SEM a estimé que la recourante n'avait pas subi de préjudices d'une intensité suffisante pour être en mesure de lui reconnaître la qualité de réfugié. Partant, le grief de violation par le SEM de l'obligation de motiver sa décision est infondé.
E. 2.4
En tant que la représentante a reproché au SEM d'avoir retenu une rupture du lien de causalité nonobstant la continuité logique des évènements, elle a contesté l'appréciation du SEM quant au fond, mais non quant à la forme. Il n'y a pas absence de motivation, mais une motivation qu'elle conteste. Sur ce point également, le grief de violation de l'obligation de motiver est infondé.
E. 2.5
Enfin, on ne voit pas en quoi la décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié serait emprunte d'une contradiction interne la rendant incompréhensible. Au contraire, les raisons pour lesquelles le SEM a nié le caractère objectivement fondé de la crainte d'une persécution à venir sont compréhensibles. En effet, l'établissement des faits qui se sont effectivement produits ne saurait être confondu avec l'appréciation de ces mêmes faits notamment sur les causes des interventions de police et les intentions de celle-ci, fruit de déductions en l'absence de possibilités pour les recourants de se procurer des informations et des moyens de preuve ; l'utilisation imprécise par le SEM d'un vocabulaire parfois mieux adapté à la formulation d'arguments d'invraisemblance, n'empêche pas la compréhension de son argumentation conduisant à nier l'existence d'une crainte fondée. Il n'y a pas non plus ici violation de l'obligation de motiver.
E. 2.6
Pour les mêmes motifs, les griefs d'établissement inexact ou incomplet des faits pertinents sont également infondés.
E. 3
Il convient donc d'examiner si le refus de reconnaissance de la qualité de réfugié est fondé.
E. 4.1
Sont des réfugiés les personnes qui, dans leur Etat d'origine ou dans le pays de leur dernière résidence, sont exposées à de sérieux préjudices ou craignent à juste titre de l'être en raison de leur race, de leur religion, de leur nationalité, de leur appartenance à un groupe social déterminé ou de leurs opinions politiques (art. 3 al. 1 LAsi). Sont notamment considérées comme de sérieux préjudices la mise en danger de la vie, de l'intégrité corporelle ou de la liberté, de même que les mesures qui entraînent une pression psychique insupportable. Il y a lieu de tenir compte des motifs de fuite spécifiques aux femmes (art. 3 al. 2 LAsi).
E. 4.2
Quiconque demande l'asile (requérant) doit prouver ou du moins rendre vraisemblable qu'il est un réfugié (cf. art. 7 al. 1 LAsi). La qualité de réfugié est vraisemblable lorsque l'autorité estime que celle-ci est hautement probable (art. 7 al. 2 LAsi). Ne sont pas vraisemblables notamment les allégations qui, sur des points essentiels, ne sont pas suffisamment fondées, qui sont contradictoires, qui ne correspondent pas aux faits ou qui reposent de manière déterminante sur des moyens de preuve faux ou falsifiés (art. 7 al. 3 LAsi).
E. 4.3
Conformément à la jurisprudence, l'asile n'est pas accordé en guise de compensation à des préjudices subis, mais sur la base d'un besoin avéré de protection. La reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l'art. 3 LAsi implique, par conséquent, l'existence d'un besoin de protection actuel, sur la base de la situation prévalant au moment de la décision (ou, sur recours, au moment du prononcé de l'arrêt).
E. 4.4
S'agissant des personnes ayant subi une persécution avant la fuite de leur pays, un risque sérieux et concret de répétition de la persécution subie est présumé en l'absence de possibilité de refuge interne ; cette présomption est renversée en cas de rupture du lien de causalité temporel (départ du pays après un laps de temps de plus de six à douze mois ; cf. ATAF 2011/50 consid. 3.1.2.1) ou matériel (changement objectif de circonstances ; cf. ATAF 2011/50 consid. 3.1.2.2).
E. 4.5
Pour les personnes n'ayant pas subi de persécution avant le départ de leur pays, ou s'étant vu opposer une rupture du lien de causalité, il importe de vérifier encore l'existence, en cas de retour dans leur pays, d'une crainte fondée de persécution. Cette crainte face à des persécutions à venir, telle que comprise à l'art. 3 LAsi, contient un élément objectif, au regard d'une situation ancrée dans les faits, et intègre également dans sa définition un élément subjectif. Sera reconnu comme réfugié, celui qui a de bonnes raisons, c'est-à-dire des raisons objectivement reconnaissables pour un tiers (élément objectif), de craindre (élément subjectif) d'avoir à subir selon toute vraisemblance et dans un avenir prochain une persécution. Sur le plan subjectif, il doit être tenu compte des antécédents de l'intéressé, notamment de l'existence d'une persécution antérieure, et de son appartenance à un groupe ethnique, religieux, social ou politique l'exposant plus particulièrement à de telles mesures ; en particulier, celui qui a déjà été victime de mesures de persécution a des raisons objectives d'avoir une crainte (subjective) plus prononcée que celui qui en est l'objet pour la première fois. Sur le plan objectif, cette crainte doit être fondée sur des indices concrets qui peuvent laisser présager l'avènement, dans un avenir peu éloigné et selon une haute probabilité, de mesures déterminantes selon l'art. 3 LAsi. Il ne suffit pas, dans cette optique, de se référer à des menaces hypothétiques, qui pourraient se produire dans un avenir plus ou moins lointain. En ce sens, doivent être prises en considération les conditions existant dans le pays d'origine au moment de la décision sur la demande d'asile, respectivement sur le recours interjeté contre un refus d'asile, mais non les déductions ou les intentions du candidat à l'asile (cf. ATAF 2011/50 consid. 3.1.1 ; 2010/57 consid. 2.5 ; 2010/44 consid. 3.3).
E. 5.1
En l'occurrence, comme le SEM, le Tribunal laissera indécise la question de la vraisemblance au sens de l'art. 7 LAsi des allégués des recourants sur les évènements constituant leurs motifs de fuite.
E. 5.2
Il convient d'abord d'examiner si, avant leur fuite, l'un ou l'autre des recourants a subi une persécution décisive au sens de l'art. 3 LAsi.
E. 5.3
Contrairement à l'opinion de la représentante, il ressort explicitement de la décision attaquée que le SEM a pris en considération les évènements antérieurs à la perquisition pour fonder son appréciation sur la crainte fondée de chacun des recourants de subir une persécution en cas de retour au pays.
E. 5.4
En outre, le SEM était manifestement fondé à retenir une rupture du lien de causalité entre les préjudices subis (plusieurs gardes à vue par la police et enlèvement et coups reçus en 2015 de la part d'inconnus) par le recourant, en dernier lieu le (...) 2018, et son départ définitif en (...) 2019. En effet, non seulement ce laps de temps (plus d'une année) sans exposition à un nouveau préjudice est supérieur au critère jurisprudentiel de six à douze mois, mais encore le recourant a dit être retourné en Turquie après un voyage touristique en Allemagne fin 2018 et s'est ainsi remis sous la protection de son pays d'origine.
E. 5.5
Le Tribunal partage l'appréciation du SEM sur le fait que les violences policières durant la perquisition ne sont pas en elles-mêmes décisives au sens de l'art. 3 LAsi. La recourante a été victime d'une réaction disproportionnée des agents de police à son encontre, dans un contexte particulier et isolé, parce qu'elle s'est opposée à leurs actes au cours de cette perquisition. L'intensité de ces brutalités n'a pas été suffisante pour être qualifiée de sérieux préjudices au sens de l'art. 3 LAsi. Pour le reste, il n'y a pas non plus lieu d'admettre de pression psychique insupportable, la recourante n'ayant personnellement pas été soumise précédemment à des mesures policières autres que de brefs interrogatoires sans usage de la violence en tant que personne de renseignement. Enfin, les discriminations auxquelles peuvent être soumis les Kurdes alévis ne revêtent pas une intensité suffisante pour être qualifiées de sérieux préjudices au sens de l'art. 3 LAsi.
E. 5.6
Au vu de ce qui précède, il n'y a pas lieu de retenir l'existence, au moment de leur départ du pays, d'une persécution de l'un ou l'autre des recourants décisive au sens de l'art. 3 LAsi.
E. 6.1
Il reste à examiner si la crainte des recourants d'être exposés à leur retour en Turquie à une persécution est objectivement fondée au sens de l'art. 3 LAsi.
E. 6.2
Depuis longtemps, suivant une politique d'assimilation des plus de 15 millions de Kurdes parlant les dialectes kurdes, au moins sur le plan linguistique, les autorités turques cherchent à limiter, voire à empêcher, des organisations culturelles kurdes de la société civile à déployer leurs activités identitaires. Cette politique varie dans un sens ou un autre en fonction de l'évolution des champs de tension prévalant en Turquie. Elle s'exerce essentiellement à travers la saisie des biens et documents des organisations kurdes et la fermeture de leurs bureaux avec, pour effet, leur réapparition sous un autre nom ; des arrestations, voire des condamnations, de personnes considérées comme responsables ont également cours, spécialement lorsque des productions artistiques ont servi à véhiculer un message politique considéré comme un appel à la violence, comme par exemple le culte des combattants « martyrs » du PKK. Déjà dans les années 1990, Istanbul est devenue un centre de renaissance de l'identité et de la culture kurdes ; des maisons d'édition, ainsi que de nombreuses associations et manifestations artistiques et culturelles ont vu le jour. Cette renaissance s'est étendue dans le pays à partir des années 2000. Cependant, jusque dans les années 2009 en Turquie, le port sur la voie publique, en dehors d'un évènement de danse, du costume considéré par les autorités turques comme traditionnellement kurde (soit le « Sal Sapik », un sarouel [ou salvar] et un gilet) pouvait encore conduire à des arrestations, en particulier pour des jeunes hommes les portant en-dehors des représentations de danse, pour suspicion de soutien au nationalisme kurde. Les personnes confectionnant ces costumes pouvaient également être exposées à des répressions, spécialement dans les provinces du sud-est du pays (cf. Benninghaus, Rüdiger, Über Herstellung, Gebrauch und Verbreitung der al û apik-Männerkleidung in Türkisch-Kurdistan, non daté, http://www.rbenninghaus.de/sal-sapik.htm, consulté le 1.7.2019). Les costumes traditionnels kurdes, relativement différenciés suivant les régions, ont dû être adaptés aux exigences de l'Etat turc, certains accessoires et couleurs ayant été considérés comme typiques du nationalisme kurde et, partant, de facto, interdits (cf. Karakecili, Fethi, Kurdish Dance Identity In Contemporary Turkey, août 2008, https://www.academia.edu/6546183/Kurdish_Dance_Identity_In_Contemporary_Turkey, consulté le 1.7.2019). Entre 2009 et l'été 2015, il y a eu un assouplissement de la politique turque envers les Kurdes. En 2013, l'usage des dialectes kurdes au quotidien, en particulier dans les relations avec les administrations locales et les tribunaux, a été autorisé. L'enseignement privé de la langue kurde a été toléré. De même, les traditions culturelles kurdes ont fait l'objet d'un plus grand respect par les autorités turques. Dès l'interruption du cessez-le-feu avec le PKK en été 2015, la pression à l'encontre des organisations kurdes s'est à nouveau intensifiée, avec une recrudescence après la tentative de coup d'Etat de juillet 2016. Officiellement, le président Erdogan a toujours répété n'avoir pas de problème avec la nation kurde, mais seulement avec l'organisation terroriste kurde du PKK. La proposition de 2015 d'adoption d'une loi visant à sanctionner d'un emprisonnement d'un à trois ans le port du costume traditionnel kurde, en tant qu'il ressemblerait à l'uniforme des combattants du PKK, a donné lieu à des protestations des Kurdes et n'a pas abouti (cf. Ekurd, Turkey's Kurds protest ban on traditional clothes, 26 mars 2015, https://ekurd.net/turkeys-kurds-protest-ban-on-traditional-clothes-2015-03-26, consulté le 1.7.2019). Une campagne a été menée en 2017 par des jeunes Kurdes dans la province d'Agri pour la promotion de leur costume traditionnel, notamment pour protester contre les récentes procédures pénales pour propagande en faveur du terrorisme en raison du seul port de ces vêtements (cf. Firat News Agency [ANF], Campaign for Kurdish traditional clothes launched in Do ubayazit, 09.07.2017, https://anfenglish.com/culture/campaign-for-kurdish-traditional-clothes-launched-in-dogubayazit-20863, consulté le 1.7.2019). Selon des sources kurdes, la participation à des danses ou à des chants traditionnels et le port de vêtements traditionnels ont pourtant donné lieu à des procédures pénales ayant abouti à des condamnations, sans que l'on ne dispose d'informations ou chiffres précis sur ce phénomène (cf. Kurdish Rights, 30 Kurdish students arrested in association with KCK, 2 février 2012, https://kurdishrights.org/2012/02/02/30-kurdish-students-arrested-in-association-with-kck/, consulté le 1.7.2019 ; Open Democracy, Being a Kurdish-Turkish mistake, 18 septembre 2016, https://www.opendemocracy.net/en/being-kurdish-turkish-mistake/, consulté le 1.7.2019). Il est notoire que le candidat du Parti républicain du peuple (ci-après CHP), Ekrem mamo lu, a remporté les élections à la mairie de la ville d'Istanbul (peuplée à environ 15% de Kurdes, fragmentés des points de vue démographique, géographique et électoral). Il a remporté la première - annulée - du 31 mars 2019, et la seconde du 23 juin 2019 avec un écart important de voix sur le candidat du Parti de la justice et du développement (ci-après AKP) ; entre les deux élections, l'AKP, parti présidentiel, a adouci sa rhétorique sur la question kurde pour s'attirer plus de voix kurdes, mais sans convaincre. L'ampleur de la victoire de l'opposition est un signal d'alarme pour l'establishment de l'AKP (cf. FranceInfo, Turquie : pourquoi l'élection du nouveau maire d'Istanbul est-elle une claque pour le président Erdogan ? 25 juin 2019, en ligne sur https://www.francetvinfo.fr/monde/turquie/turquie-pourquoi-l-election-du-nouveau-maire-d-istanbul-est-elle-une-claque-pour-le-president-erdogan_3505017.html, consulté le 1.7.2019). A noter enfin l'acquittement, le 17 juillet 2019, par un tribunal turc d'Erol Onderoglu, accusé de propagande terroriste pour avoir participé à une campagne de solidarité avec Özgür Gündem, un quotidien accusé de liens avec la rébellion kurde, ainsi que de l'écrivain et journaliste Ahmet Nesin et la présidente de la Fondation des droits de l'homme, Sebnem Korur Fincanci.
E. 6.3
En l'occurrence, le recourant a subi des gardes à vue de la part de la police. Ces mesures de contrainte ont été consécutives, l'une à une interpellation sur le domaine public en vue d'empêcher la tenue d'un meeting politique sans aucune suite pénale pour l'intéressé, les autres motivées par des recherches de renseignements sur des tiers. Quant à l'enlèvement de 2015, il s'agit d'une action isolée pour l'amener à cesser des activités de propagande dans un contexte de campagne électorale. Il n'a jamais été victime de mesures de contrainte ou de mesures d'intimidation durables et ciblées sur sa personne plus que sur un acte isolé de sa part, ni encore de poursuites de police judiciaire.
E. 6.4
Les recourants font valoir qu'il ne leur est pas possible d'apporter la preuve par pièces de l'existence de poursuites pénales, « dès lors que, depuis le printemps 2018, les dossiers judiciaires ne sont plus accessibles tant pour les citoyens que les avocats » ou que cet accès « est limité avant l'ouverture du procès ». Il est vrai que la consultation des pièces d'un dossier d'enquête de police judiciaire par un avocat de la défense peut être limité à la demande du parquet dans les affaires concernant la sécurité de l'Etat ; en revanche, dès la décision de recevabilité par le tribunal compétent de l'acte d'accusation, cet accès est en règle générale garanti (cf. OSAR, Turquie : accès aux dossiers relatifs à la procédure pénale, 1er février 2019 ; Christian Rumpf, Einführung in das türkische Recht, 2016, p. 383 s.). En outre, la banque de données « UYAP » de la justice turque permet aux avocats et aux personnes contre lesquelles un acte d'accusation a été établi un accès facilité à leur dossier pénal, par l'entremise d'une signature électronique (Turkish Ministry of Justice, General Information - National Judiciary Informatics System [UYAP], non daté, http://www.e-justice.gov.tr/General-Information, consulté le 1.7.2019 ; IT Department / Turkish Ministry of Justice, UYAP national judiciary informatics system, 2009, http://www.aca-europe.eu/seminars/Istanbul2009/ist09_uyap.pdf, consulté le 1.7.2019 ; Turkish Ministry of Justice, Turkey's eJustice system [UYAP], 2007, https://joinup.ec.europa.eu/sites/default/files/document/2014-12/Turkish%20eJustice%20project%20%27UYAP%27.pdf, consulté le 1.7.2019) ; ce système est complété par une messagerie SMS informant directement la personne concernée, dès que les autorités judiciaires procèdent à un acte de procédure (cf. Turkish Ministry of Justice, What is SMS Information System?, non daté, http://sms.uyap.gov.tr/smseng/engnedir.html, consulté le 1.7.2019).
E. 6.5
Les recourants n'ont fourni aucune pièce relative à une quelconque procédure administrative, civile ou pénale avec laquelle ils auraient des liens directs ou indirects. Vu les circonstances concrètes du cas, on ne voit guère pour quelles raisons, après clôture d'une éventuelle instruction, l'accès à un dossier pénal, s'il devait en avoir un, mettrait en danger la sécurité nationale, spécialement dans une éventuelle phase postérieure à l'enregistrement d'un acte d'accusation ; cette question peut toutefois demeurer indécise. En tout état de cause, le Tribunal ne peut que se prononcer sur la base des pièces au dossier, en procédant à une appréciation juridique des faits pertinents qui tienne compte de la règle légale selon laquelle le fardeau de la preuve de la qualité de réfugié appartient aux requérants (cf. art. 7 LAsi). Ceux-ci ont émis l'hypothèse que la descente de police à leur domicile à Istanbul était liée à la réaction négative de la recourante suite à la visite de militantes de la section des femmes de l'AKP pour l'élection du 31 mars 2019. Force est de constater qu'entretemps, le parti de l'opposition, soutenu par la recourante, a remporté cette élection et que la pression exercée sur les Kurdes par le parti au pouvoir s'est quelque peu atténuée. En outre, les recourants n'ont pas connaissance de l'ouverture d'une procédure à leur encontre consécutivement à la saisie des costumes traditionnels kurdes. Qui plus est, il est douteux que des poursuites contre eux aient été introduites à Istanbul en raison de la confection (...), de costumes traditionnels kurdes, puisque le projet de loi incriminant le port de ces vêtements n'a pas abouti. Par ailleurs, on ne saurait rien déduire des informations imprécises, voire lacunaires, obtenues par les recourants par ouï-dire, relatives aux recherches menées par la police sur leurs personnes, le (...) 2019, à Istanbul, puis à H._______, dès lors que ces visites de police correspondent aux mesures de surveillance dont eux et leurs proches avaient fait l'objet également par le passé. Il importe peu à cet égard que la recourante ait pu craindre que les téléphones de sa belle-mère et de son frère aient été mis sur écoute, hypothèse d'ailleurs non étayée. En outre et surtout, dans le cas où le recourant aurait véritablement été dans le collimateur des autorités turques, en raison de ses activités politiques, et lesdites autorités dans l'attente d'un prétexte pour l'arrêter et l'inculper, la police n'aurait pas laissé s'écouler deux semaines depuis la saisie des costumes pour interroger ses proches sur son lieu de séjour. D'ailleurs, dans cette hypothèse toujours, la police aurait pu apprendre d'emblée où il se trouvait, en interrogeant la recourante, soit lors de la perquisition soit dans la foulée en l'amenant au poste de police, et demander à la centrale d'envoyer sans délai une patrouille en vue de l'appréhender ; ce qu'elle n'a pas fait, dès lors qu'elle n'avait pas de réels soupçons d'une activité subversive, parce qu'à ses yeux indirectement favorable au PKK. L'argumentation du SEM sur ce point est ainsi bien fondée.
E. 6.6
Pour toutes ces raisons, le Tribunal estime qu'il n'y a pas de faisceau d'indices concrets et convergents, permettant de conclure à l'existence d'une enquête de police à des fins de poursuite pénale, au titre de propagande pour le terrorisme, à l'encontre de l'un ou l'autre des recourants. La confiscation des costumes en cours de confection lors de la perquisition était une mesure certes arbitraire, mais pouvait être considérée, vu les circonstances, comme suffisante aux yeux des autorités turques afin d'exclure qu'ils servent à un but éventuel de politisation lors de la campagne électorale alors en cours pour la mairie d'Istanbul (campagne d'autant plus sensible que le poste de maire de cette métropole avait permis, par le passé, au président Erdogan de lancer sa carrière politique nationale). Cette confiscation n'est ainsi, en elle-même, pas décisive.
E. 6.7
Vu ce qui précède, la crainte des recourants d'être exposés à de sérieux préjudices à leur retour en Turquie n'est pas objectivement fondée au sens de l'art. 3 LAsi.
E. 7
Partant, le recours, en tant qu'il conteste le refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et le rejet de la demande d'asile, doit être rejeté et la décision attaquée confirmée sur ces points.
E. 8.1
Lorsqu'il rejette la demande d'asile, le SEM prononce, en règle générale, le renvoi de Suisse et en ordonne l'exécution (cf. art. 44 in initio LAsi).
E. 8.2
En l'occurrence, aucune exception à la règle générale du renvoi n'étant réalisée (cf. art. 32 de l'ordonnance 1 sur l'asile du 11 août 1999 [OA 1, RS 142.311]), le Tribunal est tenu, de par la loi, de confirmer cette mesure. Partant, la décision attaquée, en tant qu'elle prononce le renvoi de Suisse, doit être confirmée, et le recours, sur ce point, être rejeté.
E. 9
Selon l'art. 83 al. 1 LEI (applicable par le renvoi de l'art. 44 LAsi), le SEM décide d'admettre provisoirement l'étranger si l'exécution du renvoi ou de l'expulsion n'est pas possible, n'est pas licite ou ne peut être raisonnablement exigée. A contrario, l'exécution du renvoi est ordonnée lorsqu'elle est licite, raisonnablement exigible et possible.
E. 10.1
L'exécution n'est pas licite lorsque le renvoi de l'étranger dans son Etat d'origine ou de provenance ou dans un Etat tiers est contraire aux engagements de la Suisse relevant du droit international (art. 83 al. 3 LEI). Aucune personne ne peut être contrainte, de quelque manière que ce soit, à se rendre dans un pays où sa vie, son intégrité corporelle ou sa liberté serait menacée pour l'un des motifs mentionnés à l'art. 3 al. 1 LAsi, ou encore d'où elle risquerait d'être astreinte à se rendre dans un tel pays (art. 5 al. 1 LAsi). Nul ne peut être soumis à la torture, ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants (art. 3 de la Convention du 4 novembre 1950 de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales [CEDH, RS 0.101]). Aucun Etat partie n'expulsera, ne refoulera, ni n'extradera une personne vers un autre Etat où il y a des motifs sérieux de croire qu'elle risque d'être soumise à la torture (art. 3 de la Convention du 10 décembre 1984 contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants [Conv. torture, RS 0.105]).
E. 10.2
L'exécution du renvoi est illicite, lorsque la Suisse, pour des raisons de droit international public, ne peut contraindre un étranger à se rendre dans un pays donné ou qu'aucun autre Etat, respectant le principe du non-refoulement, ne se déclare prêt à l'accueillir ; il s'agit d'abord de l'étranger reconnu réfugié, mais soumis à une clause d'exclusion de l'asile, et ensuite de l'étranger pouvant démontrer qu'il serait exposé à un traitement prohibé par l'art. 3 CEDH ou encore l'art. 3 Conv. torture (cf. Message 90.025 du 25 avril 1990 à l'appui d'un arrêté fédéral sur la procédure d'asile [APA] et d'une loi fédérale instituant un Office fédéral pour les réfugiés, FF 1990 II 537 spéc. p. 624).
E. 10.3
En l'espèce, l'exécution du renvoi ne contrevient pas au principe de non-refoulement de l'art. 5 LAsi. Comme exposé plus haut, les recourants n'ont pas établi qu'en cas de retour dans leur pays d'origine, ils seraient exposés à de sérieux préjudices au sens de l'art. 3 LAsi.
E. 10.4
En ce qui concerne les autres engagements de la Suisse relevant du droit international, il sied d'examiner particulièrement si l'art. 3 CEDH, qui interdit la torture, les peines ou traitements inhumains, trouve application dans le présent cas d'espèce. Si l'interdiction de la torture, des peines et traitements inhumains (ou dégradants) s'applique indépendamment de la reconnaissance de la qualité de réfugié, cela ne signifie pas encore qu'un renvoi ou une extradition serait prohibée par le seul fait que dans le pays concerné des violations de l'art. 3 CEDH devraient être constatées ; une simple possibilité de subir des mauvais traitements ne suffit pas. Il faut au contraire que la personne qui invoque cette disposition démontre à satisfaction qu'il existe pour elle un risque réel, fondé sur des motifs sérieux et avérés, d'être victime de tortures ou encore de traitements inhumains ou dégradants en cas de renvoi dans son pays. Il en ressort qu'une situation de guerre, de guerre civile, de troubles intérieurs graves ou de tension grave accompagnée de violations des droits de l'homme ne suffit en principe pas (hormis des cas exceptionnels de violence d'une extrême intensité) à justifier la mise en oeuvre de la protection issue de l'art. 3 CEDH, tant que la personne concernée ne peut rendre hautement probable qu'elle serait visée personnellement - et non pas simplement du fait d'un hasard malheureux - par des mesures incompatibles avec la disposition en question (cf. JICRA 1996 n° 18 consid. 14b let. ee ; CourEDH, arrêt F.H. c. Suède du 20 janvier 2009, 32621/06 ; CourEDH, arrêt Saadi c. Italie du 28 février 2008, 37201/06).
E. 10.5
En l'occurrence, pour les raisons déjà exposées ci-avant (cf. consid. 5 et 6), les recourants n'ont pas démontré à satisfaction de droit qu'il existerait pour eux un risque réel, fondé sur des motifs sérieux et avérés, d'être victimes de torture ou encore d'un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 CEDH en cas d'exécution du renvoi dans leur pays d'origine.
E. 10.6
Au vu de ce qui précède, l'exécution du renvoi des recourants avec leurs enfants sous forme de refoulement ne transgresse aucun engagement de la Suisse relevant du droit international, de sorte qu'elle s'avère licite au sens de l'art. 83 al. 3 LEI a contrario.
E. 11.1
Selon l'art. 83 al. 4 LEI, l'exécution de la décision ne peut pas être raisonnablement exigée si le renvoi ou l'expulsion de l'étranger dans son pays d'origine ou de provenance le met concrètement en danger, par exemple en cas de guerre, de guerre civile, de violence généralisée ou de nécessité médicale.
E. 11.2
Cette disposition s'applique en premier lieu aux « réfugiés de la violence », soit aux étrangers qui ne remplissent pas les conditions de la qualité de réfugié parce qu'ils ne sont pas personnellement persécutés, mais qui fuient des situations de guerre, de guerre civile ou de violence généralisée, et ensuite aux personnes pour qui un retour reviendrait à les mettre concrètement en danger, notamment parce qu'elles ne pourraient plus recevoir les soins dont elles ont besoin (cf. ATAF 2011/50 consid. 8.2 et 8.3 ; voir aussi ATAF 2014/26 consid. 7.3 à 7.10).
E. 11.3
La situation sur le plan politique et des droits humains en Turquie s'est certes considérablement détériorée ces dernières années. Il n'en reste pas moins que ce pays ne connaît pas à l'heure actuelle sur l'ensemble de son territoire une situation de guerre, de guerre civile ou de violence généralisée qui permettrait d'emblée - et indépendamment des circonstances du cas d'espèce - de présumer, à propos de tous les ressortissants du pays, l'existence d'une mise en danger concrète au sens de l'art. 83 al. 4 LEI.
E. 11.4
Il n'y a pas non plus de motifs d'ordre personnel pour conclure à l'existence d'une mise en danger concrète des recourants ou de leurs enfants au sens de l'art. 83 al. 4 LEI. A cet égard, compte tenu des pièces au dossier et de l'absence de griefs matériels des recourants, il peut être renvoyé à la décision attaquée (par. III, ch. 2), suffisamment motivée quant à l'inexistence d'un cas de nécessité médicale et quant à leur possibilité de se réinstaller à Istanbul ou à H._______, avec leurs enfants en bas âge, au regard notamment des années passées dans ces villes, de leur situation économique ainsi que de leurs capacités et expériences professionnelles.
E. 11.5
Au vu de ce qui précède, l'exécution du renvoi s'avère raisonnablement exigible (cf. art. 44 LAsi, art. 83 al. 4 LEI a contrario).
E. 12
Enfin, les recourants sont en possession de documents suffisants pour rentrer dans leur pays avec leurs enfants ou, à tout le moins, sont en mesure d'entreprendre toute démarche nécessaire auprès de la représentation de leur pays d'origine en vue de l'obtention de documents de voyage leur permettant de quitter la Suisse (cf. art. 8 al. 4 LAsi). L'exécution du renvoi ne se heurte donc pas à des obstacles insurmontables d'ordre technique et s'avère également possible au sens de l'art. 83 al. 2 LEI a contrario (cf. ATAF 2008/34 consid. 12).
E. 13
Il s'ensuit que le recours, en tant qu'il conteste la décision d'exécution du renvoi, doit être également rejeté et la décision attaquée confirmée sur ce point.
E. 14
Il est renoncé à un échange d'écritures (cf. art. 111a al. 1 LAsi).
E. 15
La demande d'assistance judiciaire partielle est admise (cf. art. 65 al. 1 PA). En conséquence, il est statué sans frais (cf. art. 63 al. 1 PA). (dispositif : voir page suivante)
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